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Préambule 
 

L’ASAI de Carbes-Jonquières est une association syndicale autorisée crée en 1983 et qui souhaite 

lancer un appel à manifestation d’intérêt pour l’installation et l’entretien de panneaux photovoltaïque 

sur la retenue d’eau de la Teuletié.  

 

Il s’agit est un établissement public administratif ayant pour mission « la construction, l’entretien et 

l’exploitation des ouvrages en vue de l’irrigation des propriétés, ainsi que l’exécution des travaux 

complémentaires de grosses réparations, d’amélioration et d’extension qui pourraient ultérieurement 

être reconnus utiles » (Pièce n° 1, Statuts de l’ASAI, article 4). 

 

Dans ce cadre, l’ASA a décidé de valoriser la retenue d’eau de Teleutié 

 

I- OBJECTIF DE LA CONSULTATION 

 
I.1 Description du projet: 

 

Au titre de l’article L.2341-1 du code général de la propriété des personnes publiques, un bien 

immobilier appartenant à un établissement public, peut faire l’objet d’un titre d’occupation du 

domaine public, en vue de sa restauration, de sa réparation ou de sa mise en valeur. 

 

A ce titre, l’ASAI souhaite s’inscrire dans une démarche de valorisation du domaine public par 

l’installation de panneaux photovoltaïques sur le lac traversant les communes de Castres, Fréjevilles 

et Jonquière, afin de permettre de produire de l'énergie renouvelable.  

 

La retenue d'eau située dans le périmètre de l'ASAI assure une mission essentielle d’irrigation, dont 

la gestion est prise en charge par l’ASAI.  

 

Ce projet de valorisation du domaine public doit se concilier avec la mission d’irrigation remplie par 

l’association. 

 

Les panneaux photovoltaïques permettent la production d'électricité et s’inscrivent dans une mission 



répondant à un intérêt général en plus d’une valorisation du domaine public. 

 

Le présent appel à manifestation d’intérêts n’a pas pour objet la passation d’un contrat de la 

commande publique. 

 

I.2 Description de la retenue d’eau 

 

La retenue d’eau est un barrage dont la construction a été décidée en 1986.  

 

Il se situe au lieu-dit “la Teuletié Vieille”, 81570 Carbes (TARN) et s’étend sur trois communes 

(Carbes, Fréjeville, Castres).  

 
(Extrait Géoportail) 



 
(Extrait Géoportail). 

 

 
(Extrait Géoportail).  

 

La superficie de l’ensemble des parcelles peut être estimée à :  

Parcelle section 0F n° 0038= 54806 m2,  

Parcelle section 0F n°0054= 48730 m2,  

Parcelle section 0F n°0629= 4825 m2,  



Parcelle section 0F n°1055= 4147 m2,  

Parcelle section 0F n° 0041=1031 m2. 

 

Soit un total estimé de 113 539 m2. 

 

Selon l’article 2 de l’arrêté du 13 juin 1986 portant règlement d’eau pour la construction d’un barrage, 

les dimensions de la retenue d’eau sont les suivantes (Pièce n° 2) : 

• largeur en crête 4 m 

• hauteur maximum 8,50  

• longueur de la digue : 245m  

• Pente des parements : amont 2,74/1, aval 2,25/1  

 

Le site est également composé d’un réservoir de type frontal, ayant une largeur de 10m. De plus, le 

niveau du seuil desservant est de 1,70 mètre au-dessous du niveau de la crête de la digue.  

 

Il y a également une vanne de vidange de fond avec un diamètre de 400 mètres. 

 

I.3 Contraintes applicables au projet :  

 

Le projet est encadré par les règles contenues dans le règlement intérieur de l’ASAI. 

 

 Le règlement intérieur et l’arrêté de retenue d’eau sont annexés à l’appel à projet (Pièces n° 3 et 2) 

 

Celui-ci doit veiller à ce que l’installation des panneaux photovoltaïques ne perturbe pas le réseau 

d’irrigation et le bon fonctionnement de la retenue d’eau.  

 

I.4 La redevance 

 

Conformément à l’article L. 2125-1 du code Général de la propriété des personnes publiques 

l’occupation du domaine public donnera lieu au paiement d’une redevance.  

 

En vertu de l’article R 4111-1 du code général de la propriété des personnes publiques, le montant de 

la redevance sera déterminé dans la convention d’occupation du domaine public. 

 

 



II- LES MODALITÉS D’EXPLOITATION ET CADRE JURIDIQUE  
 

II-1 Sur l’occupation 

 

La mise en place du projet fera l’objet d’un accord préalable d’une durée d’une année, renouvelable 

une fois par décision de l’ASAI, à compter de la sélection du candidat et portant versement d’une 

indemnité d’immobilisation au bénéfice de l’ASAI. 

 

L’occupation du domaine public mis à disposition sera formalisé par la signature d’une convention 

d’occupation du domaine public 

 

A l'issue de la consultation, une convention portant sur l'occupation du domaine public sera conclue 

avec l'association syndicale agréée, conformément aux articles L 2122-1-4 et L 2122-1-1 du code 

général de la propriété des personnes publiques. 

 

En cas d’institution de droits réels, ces derniers ne porteront que sur les installations réalisées par 

l'occupant au titre du présent appel à manifestation d'intérêt, et lui seront conférés pour la durée totale 

de l’occupation. 

 

L’octroi de droits réels est encadré par le code général de la propriété des personnes publiques.  

 

Le propriétaire se réserve à ce titre de faire usage des droits et obligations qu’il tire des principes 

d’inaliénabilité et d’imprescriptibilité du domaine public s'il l'estime nécessaire. 

 

II.2 Durée de l'occupation 

 

En application de l'article L. 2122-2 du code général de la propriété des personnes publiques, la durée 

de l'occupation du domaine public est fixée dans le but de ne pas restreindre la concurrence ou de la 

limiter.  

 

La durée d'occupation est fixée afin d'assurer l'amortissement des investissements projetés et une 

rémunération équitable et suffisante des capitaux investis. 

 

A cet effet, l’occupation du domaine public est envisagée pour une durée de 40 ans avec la possibilité 

de prévoir une variation de 25%, selon le projet proposé par le candidat.  



 

Cependant, cette durée est à titre indicatif et l’ASAI se réserve le droit de faire le choix d’une durée 

différente selon les critères établis dans le présent appel à manifestation d’intérêts.  

 

II.3 État des lieux   

 

L’espace public mis à disposition est considéré comme étant en bon état.  

 

A charge pour l’occupant de signaler au moment de son installation, tout dysfonctionnement au 

service gestionnaire de l’ASA.  

 

II.4 Charges de fonctionnement : 

 

L’ensemble des installations construites par l’occupant seront uniquement à sa charge. 

 

III. DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE DE CANDIDATURE  
 

III.1 Les candidats 

 

La personne publique contractante n’impose pas de forme juridique particulière aux candidats, ainsi 

ils peuvent être des personnes privées ou publiques.  

 

III.2 Contenu du dossier de candidature  

 

Il est demandé aux candidats un dossier de candidature comprenant : 

§ une lettre de candidature signée 

§ les pièces administratives suivantes : fiche de situation INSEE, plans détaillés des installations 

prévues, un extrait Kbis pour les sociétés commerciales ou encore une attestation d’assurance 

responsabilité civile, attestation de conformité fiscale et sociale, 

§ ou documents équivalents pour les occupants non nationaux ressortissants de l’Union 

européenne. 

§ Les candidats devront également remettre leur offre appuyée d’une note méthodologique ou 

mémoire détaillant : 

- la délimitation des espaces et de la surface occupée 

- une maquette ou à défaut une modélisation projetée du projet  



- le matériel et les mesures de sécurité mis en œuvre sur le site 

- les rapports ou certifications assurant la qualité du matériel utilisé et garantissant la 

sécurité du site 

- la prise en compte des enjeux environnementaux spécifique à la zone d’implantation, 

- la prise en compte des missions de l’ASAI 

- l’organisation, les moyens et les modalités qu’il s’engage à mettre en œuvre pour 

financer et exploiter l’activité 

- le montant de la redevance proposé  

- le montant de l’indemnité d’immobilisation proposé 

- la durée d’occupation envisagée  

 

III.3 Contenu des dossiers  

 

Les dossiers de candidature seront adressés au président de l’ASAI (Monsieur Jean-Charles 

BIANCHI). 

 

Les dossiers devront parvenir avant 12h le 15 mars 2026 par voir électronique à l’adresse mail 

suivante : asaicj.810@gmail.com 

 

Le dépôt de dossier par voie électronique doit être au format PDF.  

 

Le dépôt des dossiers de candidature peut également se faire par voie postale à l’adresse, par lettre 

recommandée avec accusé de réception au siège de l’ASAI : ASAI de Carbes Jonquières, Mairie de 

Jonquières, 32 Avenue de la Libération  84150 Jonquières. 

 

III.4 Analyse des candidatures et des offres  

 

Une fois les candidatures reçues, l’association examine les propositions et procèdera au choix du 

candidat selon les critères suivants :  

• Le montant du loyer proposé  

• Le montant de l’indemnité d’immobilisation proposé  

• La prise en compte des contraintes de fonctionnement du service public propre à l’ouvrage 

public, dans le cadre du projet  

• La durée d’occupation 

• L’intégration des enjeux environnementaux propre à la zone d’implantation  



 

Le présent avis d’appel à manifestation d’intérêts vaut procédure de publicité et de sélection préalable 

requise par l’article L. 2122-1-1 du Code général de la propriété des personnes publiques. 

 

Toute candidature incomplète sera irrecevable. 

 

III.5 Négociation  

 

L’ASA se réserve le droit de négocier avec les candidats. 

 

IV-RENSEIGNEMENT COMPLÉMENTAIRE 
 

Les candidats souhaitant obtenir des renseignements complémentaires pourront formuler leurs 

demandes, en langues française, par courriel, à l’adresse suivante :  

 

asaicj.810@gmail.com 
 

V- ABANDON DE L’APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 

 

L’ASA se réserve le droit de mettre fin à la présente consultation. 

 

Dans cette hypothèse, aucune indemnisation ne pourra être allouée aux candidats. 

 

En outre, dans le cas où un nombre insuffisant de candidats se seraient manifestés, l’ASA se réserve 

le droit de mettre fin à la présente consultation. 

 

 

Pièces annexées :  
1 Statuts de l’ASAI 
2 Arrêté de création du barrage du 13 juin 1986 
3 Règlement interne de l’A.S.A.I de Carbes-Jonquières 
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